
ADMIS

DIPLÔME D'ÉTAT DE 

MASSEUR-KINESITHERAPEUTE

SESSION DE FEVRIER 2024

ÉCOLE Nom de naissance Nom d'épouse ou d'usage Prénoms

IFMK VICHY GARNIER Agathe

IFMK DV MAUBLANC Juliette

Délai de recours de 2 mois à compter de la date d'affichage sur le site INTERNET :

- soit gracieux auprès de l'auteur de la décision

- soit contentieux auprès du tribunal administratif

                               Fait à Lyon le 14 février 2024


